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Chapitre iii

Dispositions relatives à la collecte et l’enlèvement des DEEE professionnels

OBJET Du COnTRÔLE COnTEnu Du COnTRÔLE RésuLTAT ATTEnDu

1. Dispositions générales

[III.1] Contrôler les actions mises en place par 
le titulaire pour atteindre le taux de collecte.

[19] Identifier les moyens mises en place par le 
titulaire pour augmenter la collecte de DEEE 
professionnels ainsi que les performances 
attendues.

[19] Conformité du point de contrôle.

[20] Identifier le dispositif d’enlèvement mis en 
place par le titulaire permettant de massifier 
les flux.

[20] Appréciation de la pertinence du dispositif 
mis en place.

[21] Identifier les actions incitatives mises en 
place par le titulaire encourageant à la mas-
sification des flux professionnels.

[21] Indication des actions incitatives mises en 
place par le titulaire en fonction des desti-
nataires.

2. Taux de collecte

[III.2] Contrôler le taux de collecte atteint. [22] Contrôler la méthode de calcul du taux de 
collecte utilisée par le titulaire.

[22] Conformité du point de contrôle.

[23] Vérifier l’atteinte des taux de collecte du 
cahier des charges.

[23] Conformité du point de contrôle.

2.3 Tonnages DEEE traités

[III.3] Contrôler les tonnages de DEEE traités et 
pris en compte par le titulaire.

[24] Vérifier, par sondage (sur 10 % des décla-
rations réalisées pour les tonnages DEEE 
professionnels non enlevés par le titu-
laire mais pris en compte par lui et sur un 
minimum de 5 déclarations et un maximum 
de 30 déclarations), que le titulaire dispose 
de contrats avec les opérateurs de gestion 
des déchets selon les dispositions prévues 
à l’article L. 541-10-2 du code de l’environne-
ment et son décret d’application..

[24] Conformité du point de contrôle.

[25] Vérifier, par sondage (sur 10 % des déclara-
tions réalisées pour les tonnages DEEE pro-
fessionnels non enlevés par le titulaire mais 
pris en compte par lui et sur un minimum de 
5 déclarations et un maximum de 30 décla-
rations), que le titulaire dispose des informa-
tions et éléments de preuve.

[25] Conformité du point de contrôle.

Chapitre iV

Dispositions relatives aux EEE usagés exportés en vue de leur réemploi

OBJET Du COnTRÔLE COnTEnu Du COnTRÔLE RésuLTAT ATTEnDu

1. Tonnages d’EEE usagés exportés en vue de leur réemploi

[IV.1] Contrôler les tonnages d’EEE usagés 
déclarés par le titulaire.

[26] Vérifier, par sondage (sur 10 % des décla-
rations réalisées pour les tonnages d’EEE 
usagés professionnels exportés pour le 
réemploi, non enlevés par le titulaire et sur 
un minimum de 5 déclarations et un maximum 
de 30 déclarations), que le producteur est 
adhérent du titulaire.

[26] Conformité du point de contrôle.
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OBJET Du COnTRÔLE COnTEnu Du COnTRÔLE RésuLTAT ATTEnDu

[27] Vérifier, par sondage (sur 10 % des décla-
rations réalisées pour les tonnages d’EEE 
usagés professionnels exportés pour le 
réemploi, non enlevés par le titulaire et sur 
un minimum de 5 déclarations et un maximum 
de 30 déclarations), que le titulaire dispose 
des informations et éléments de preuve.

[27] Conformité du point de contrôle.

[28] Vérifier, par sondage (sur 10 % des décla-
rations réalisées pour les tonnages d’EEE 
usagés professionnels exportés pour le 
réemploi, non enlevés par le titulaire et sur 
un minimum de 5 déclarations et un maximum 
de 30 déclarations), que le titulaire a réalisé 
les audits de contrôle auprès de ses produc-
teurs et des opérateurs intervenant dans le 
cadre de ces exportations pour s’assurer de 
la conformité et de la véracité des informa-
tions fournies.

[28] Conformité du point de contrôle.

Chapitre V

Relations avec les producteurs

OBJET Du COnTRÔLE COnTEnu Du COnTRÔLE RésuLTAT ATTEnDu

1. Adhésion au titulaire

[V.1] Contrôler les mesures prises par le titulaire 
pour rechercher et identifier des redevables.

[29] Vérifier que les demandes des producteurs 
ont été satisfaites et ont fait l’objet d’une 
contractualisation. À défaut, identifier les 
raisons des refus.

[29] Indication du nombre de demandes satis-
faites et non satisfaites, ainsi que des justifi-
cations afférentes.

[30] Contrôler que le contrat type adressé aux 
demandeurs est identique au contrat type 
d’adhésion présenté par le titulaire dans sa 
demande d’agrément.

[30] Conformité du point de contrôle.

[31] Vérifier, par sondage (sur 5 % des contrats 
signés et sur un minimum de 3 contrats signés 
et un maximum de 20 contrats signés), que 
les contrats signés sont conformes au contrat 
type d’adhésion.

[31] Conformité du point de contrôle.

[32] Identifier les mesures prises par le titulaire 
pour rechercher et identifier les redevables.

[32] Appréciation de la pertinence des mesures 
prises par le titulaire.

[V.2] Contrôler les mesures prises par le titulaire 
pour constituer les dossiers des non-contri-
buteurs.

[33] Vérifier, par sondage (sur 10 % des lettres 
recommandées avec avis de réception et 
sur un minimum de 3 lettres recommandées 
avec avis de réception et un maximum de 
20  lettres), le contenu de la lettre recom-
mandée avec avis de réception envoyée par 
le titulaire au non-contributeur.

[33] Conformité du point de contrôle.

[34] Vérifier, par sondage (sur 10 % des dossiers 
constitués et sur un minimum de 3 dossiers 
constitués et un maximum de 20 dossiers), le 
contenu des dossiers constitués.

[34] Conformité du point de contrôle.
Indication du nombre de potentiels contribu-

teurs redevables identifiés, des régularisa-
tions, et des dossiers constitués et transmis 
au ministère chargé de l’environnement.

[V.3] Contrôler les mesures prises par le titulaire 
pour le rattrapage des contributions.

[35] Contrôler la méthode de calcul du montant 
de rattrapage des contributions.

[35] Conformité du point de contrôle.

[36] Vérifier, par sondage (sur 10 % des rattra-
pages et sur un minimum de 3 dossiers et 
un maximum de 20 dossiers), le versement 
du rattrapage et sa précision dans le contrat 
signé entre le titulaire et le producteur.

[36] Conformité du point de contrôle.
Indication du nombre de contributeurs 

concernés et des montants afférents.
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